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Politique › Le salut
de la charte passera
par la CAQ. Le minis-
tre Drainville n’a au-
cun espoir de voir
les libéraux appuyer
son projet. Page A 3
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Certifié 5 Étoiles®

• Stores motorisés
• Toiles à rouleau
• Stores romains
• Panneaux coulissants
• Stores horizontaux de voilage
• Stores horizontaux de bois,

de PVC, de métal
• Stores verticaux PVC
• Toiles pour verrière
• Persiennes 
• Stores extérieurs
• Toiles solaires

OPAQUES, SOLAIRES
ou TRANSLUCIDE

TOILES SOLAIRES
• DÉCORATIVES
• MOTORISÉES

STORES
HORIZONTAUX
DE VOILAGE

STORES DE BOIS
• TILLEUL SELECT

• TEINTURE ESSUYÉE

PANNEAUX COULISSANTS
OPAQUES, SOLAIRES ET

TRANSLUCIDES

CLAUDE BOUCHARD
514-231-8677
418-654-8677
819-696-8677
www.storesdequalite.ca

SPÉCIAL-ACTUEL 50% OU INSTALLATION GRATUITE ESTIMATION
GRATUITE
Résidentielle 

et commercial
MONTRÉAL 514-231-8677
LAVAL 450-627-3716
LONGUEUIL 450-445-9829
QUÉBEC 418-654-8677
TROIS-RIV. 819-696-8677
REPENTIGNY 450-585-7577
TERREBONNE 450-437-4666
ST-SAUVEUR 450-227-7377
BROMONT 450-534-4377

SUR MESURE

L’objet de demain sera connecté ou ne sera pas. 2014 se pré-
pare à faire apparaître dans l’environnement une ribambelle
de nouveaux objets — de la bague à la voiture, en passant par
le mobilier urbain — connectés en permanence à Internet et
porteurs d’un projet sans équivoque : améliorer la condition
humaine. Une idée en apparence lumineuse, mais qui
masque un terrain propice aux dérives…

« Mother » vous surveille — et c’est pour votre bien

SEN.SE

De 15 à 25 milliards d’objets communicants comme cette Mother pourraient se retrouver bientôt
dans notre quotidien, un marché évalué à plus de 19000 milliards de dollars d’ici 2020.

F A B I E N  D E G L I S E

C roisement entre
Barbamama, ce per-
sonnage de dessin
animé pour enfant,
et une matriochka,

cette poupée russe à tendance
gigogne, l’innovation a été un
des clous cette semaine du
Consumer Electronic Show
(CES) de Las Vegas, grand-
messe annuelle à la gloire des
technologies pour consomma-

tion de masse. Son nom ? Mo-
ther (« mère »). Sa préoccupa-
tion ? Quasi naturelle : surveil-
ler les comportements et habi-
tudes de vie des habitants
d’une maison pour les aider à
faire les bons choix, à éviter les
excès et à se coucher à la
bonne heure. En gros.

L’objet, connecté en perma-
nence au nuage informatique —
le cloud, comme disent les an-

Dossier › Nouveaux gardiens de la morale.
Faudra-t-il céder des pans de sa vie privée?
Objets connectés: un petit panorama. Cinq exemples
bientôt près de chez vous. Pages A 6 et A 7

VOIR PAGE A 10 : MOTHER

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire à Ottawa

O ttawa pousse un cran plus loin la simplifi-
cation du processus d’approbation envi-

ronnementale des pipelines au pays. Cette
fois, le gouvernement transfère à l’Office na-
tional de l’énergie la responsabilité, incom-
bant auparavant au ministère des Pêches et
Océans, de déterminer si un oléoduc af fec-
tera les poissons, leur habitat et les espèces
en péril.

Ce transfert a pris la forme d’un « protocole
d’entente » signé entre l’Of fice national de
l’énergie (ONE) et le ministère (MPO) juste

Le sort
des espèces
aquatiques
confié
à l’Office 
de l’énergie?
Ce n’est plus à Pêches
et Océans de déterminer
si un projet d’oléoduc
affectera les milieux
aquatiques

M A R C O  B É L A I R - C I R I N O

A près trois mois de gains
successifs, le Québec a

encaissé une perte de 10 200
emplois en décembre, ce qui a
contribué à faire bondir le taux
de chômage à 7,7%.

La « bonne nouvelle », c’est
que le Québec a enregistré
une croissance de 47 800 em-
plois en 2013, comparative-
ment à 30800 emplois en 2012,
a fait valoir le gouvernement
péquiste. « 2013 fut une meil-
leure année que 2012 en ma-
tière de création d’emplois,
alors qu’il s’était créé 30 800
emplois. Rappelons que le der-
nier budget du gouvernement li-
béral prévoyait une création de

Emploi :
Québec
clôt 2013
sur une
mauvaise
note
Le taux de chômage
a bondi à 7,7 %
en décembre

SYLVAIN ROBERT

Une baleine à bosses. Alors que le gouvernement fédéral af firme vouloir créer un « guichet unique» de manière à ce
que les promoteurs n’aient plus à cogner à diverses portes pour faire approuver leurs projets, les environnementalistes
estiment plutôt que « le gouvernement Harper cherche à approuver des projets de pipelines dangereux plus vite et
avec moins de surveillance» et craignent l’impact de cette décision sur les espèces aquatiques.

Sur l’écran,
les planches
ou en salle:
tout pour
profiter de
la rentrée
Cahier Culture

Se laisser envahir
par Donna Tartt
Cahier Livres

VOIR PAGE A 10 : PIPELINE

VOIR PAGE A 10 : EMPLOI

Lire aussi › Difficile début d’hi-
ver pour le marché de l’emploi.
Les chiffres canadiens et amé-
ricains déçoivent. Page C 1.



Départs de Montréal. Off re valide pour des nouvelles réservations seulement. Les prix sont par personne, en occupation double, pour des forfaits vacances de 7 
nuits (sauf indication contraire) incluant les taxes et frais relatifs au transport sauf la taxe locale payable au départ de certaines destinations (Cuba 25 CUC, RD 
30$ US, Costa Rica 28$ US, Panama 40$ US). Les sièges aux prix ci-haut sont limités, la capacité est contrôlée et est disponible au moment de l’impression. Les prix 
n’incluent pas la contribution des clients au Fonds d’indemnisation des clients des agents de voyages de 2,00$ par tranche de 1 000$ de services achetés. Vols 
opérés par Sunwing Airlines ou Travel Service. Le service en vol varie selon les horaires de vol. Pour les modalités et conditions complètes, veuillez vous référer à 
la brochure Vacances Sunwing 2013/2014. Titulaire d’un permis du Québec.   |  11012014

TOUS LES VOLS DE SUNWING AIRLINES 
OFFRENT LE SERVICE AU CHAMPAGNE
Tous les passagers vivent l’expérience du service Élite: 
Franchise de bagages de 20 kg GRATUITE · Verre de champagne · Repas Bistro frais et chauds 

LE  PLUS  BAS  PRIX  garanti!  

Visitez ou contactez une succursale près de chez vous!

COLLECTION POUR FAMILLES

CAYO COCO ����PLUS
Memories Flamenco Beach Resort 895$

HOLGUIN              
Blau Costa Verde Beach Resort ����  975$

VARADERO                
Memories Varadero ���� 995$

PUERTO PLATA                
Viva Wyndham Tangerine ���PLUS  1095$

PANAMA    ����PLUS              
Sheraton Bijao Beach Resort Panama 1295$

IXTAPA                  
Azul Ixtapa ���� 1355$

RIVIERA MAYA                  
Royal Solaris Los Cabos ���� 1365$

HUATULCO                  
Barcelo Huatulco Beach ���� 1465$

SAINTMARTIN                  
Sonesta Maho Beach Resort 

& Casino ����
1475$

PUNTA CANA                 
Memories Splash Punta Cana ����PLUS 1495$

ARUBA                 
Holiday Inn Resort & Spa ���PLUS 1695$

MANZANILLO DE CUBA                 
Club Amigo Marea del Portillo ��� 675$

SANTA LUCIA                 
Gran Club Santa Lucia ��� 745$

SANTIAGO DE CUBA                   
Brisas Sierra Mar ���PLUS 745$

PUERTO VALLARTA �����                  
Plaza Pelicanos Club Beach Resort 955$

LA CEIBA ����                  
Palma Real Beach Resort & Villas

Chambre Palma vue montagne sans balcon
1095$

PUNTA CANA                 
Vista Sol Punta Cana ���PLUS 1195$

RIVIERA MAYA                  
Barcelo Maya Beach & Caribe ���� 1445$

JAMAÏQUE ����                  
Hilton Rose Hall Resort & Spa 1895$

AUTRES HÔTELS POPULAIRES

DÉPARTS DE MONTRÉAL  UNE SEMAINE  TOUT COMPRIS

CANCUN               
Grand Oasis Viva ����PLUS  1145$

VARADERO                
Royal Hicacos Resort & Spa ����PLUS 1195$

JAMAÏQUE                   
Grand Lido Negril ���� 1655$

HUATULCO                 
Secrets Huatulco Resort & Spa �����  1895$

LOS CABOS                  
Secrets Marquis Los Cabos ����� 3095$

COLLECTION POUR ADULTES
 UNE COLLECTION SUPÉRIEURE DE VACANCES CONÇUES POUR ADULTES SEULEMENT, 
FORTEMENT RECOMMANDÉE PAR DES VACANCIERS AYANT VOYAGÉ AVEC SUNWING, 
DISPONIBLE  EXCLUSIVEMENT AVEC SUNWING 

 FORTEMENT RECOMMANDÉE PAR DES VACANCIERS AYANT VOYAGÉ AVEC SUNWING, 
LA COLLECTION D’HÔTELS  EXCLUSIFS DE SUNWING POUR FAMILLES SAURA PLAIRE À 
TOUTE LA FAMILLE ! 



G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

L e salut de la char te de la
laïcité passera par la Coali-

tion avenir Québec (CAQ), se-
lon le ministre responsable du
dossier, Bernard Drainville.
Ce dernier n’a aucun espoir de
voir les libéraux appuyer son
projet de loi et ne voit « pas
d’autre scénario» possible que
celui d’une collaboration avec
la CAQ.

À quelques jours du début
des audiences publiques sur le
projet de loi 60 (mardi),
M. Drainville a soutenu qu’il
est « clair que les libéraux vont
rester contre la char te » aux
termes des travaux de la Com-
mission des institutions. «C’est
très clair qu’ils vont mener une
lutte sans merci contre la
char te, a-t-il dit en entretien
avec Le Devoir. Ils vont tout
faire pour la bloquer. »

Bernard Drainville pense
toutefois qu’une possibilité
d’entente existe avec la CAQ
de François Legault. «Nous al-
lons écouter ce que les gens ont
à dire en commission avant de
passer à l’étape suivante, soit
celle d’éventuelles discussions
avec la CAQ», dit-il.

Pour qu’une entente soit
possible, les caquistes devront
par contre «avoir une position
moins molle », soutient le mi-
nistre. « Ils sont d’accord pour
interdire le port de signes reli-
gieux aux enseignants, mais
pas dans les garderies. Or, si les
enseignants sont en position
d’autorité, les éducatrices ne le
sont pas moins. S’ils veulent
être cohérents avec eux-mêmes,
il faudra qu’ils soient moins
mous et plus logiques. Peut-être
que la commission va être utile
pour que la CAQ évolue. »

Mais cette même commis-
sion permettra-t-elle au Parti
québécois de faire évoluer sa
propre position ? Là-dessus,
Bernard Drainville répond
que le gouvernement Marois
arrive avec une « attitude ou-
ver te, mais ferme » .  « Nous
sommes ouver ts à bonifier le
projet, mais on va rester ferme
sur les grands principes et les
valeurs sur lesquelles il s’ap-
p u i e .  L’ é g a l i t é  h o m m e s -
femmes, ce n’est pas négocia-
ble, ça prend des règles en ma-
tière d’accommodements et il
faut assurer la neutralité reli-
gieuse de l’État. »

Pas de dilution
« Il n’y aura pas de dilution

de la charte », précise ensuite
M. Drainville. Sur la question
du port des signes religieux

ostentatoires — le projet de loi
60 propose une interdiction
pour le personnel des orga-
nismes publics —, le ministre
réitère ainsi que c’est une
« question fondamentale, parce
que c’est le visage de la neutra-
lité qui est en jeu».

«Si l’État est neutre, il faut que
ça paraisse, que ce soit une neu-
tralité visible, dit-il. Il faut la
constater, il faut que la personne
qui travaille pour l’État garde
pour elle ses convictions
religieuses. Les libéraux
ont tendance à rame-
ner la question du port
des signes à un simple
désaccord qui empêche-
rait l’adoption du reste
de la charte. Mais c’est
fondamental.»

Prenant acte des dé-
clarations du député
Gilles Ouimet (voir
t e x t e  c i - c o n t r e ) ,
M. Drainville calcule
que les libéraux «vont
rester opposés à toute forme
d’interdiction des signes religieux
pour les agents contraignants, les
juges, les policiers».

Il  en rajoute plus tard :
« Aux dernières nouvelles, ils
étaient toujours pour le por t
du tchador, partout sauf pour
une candidate libérale. Ils pré-
tendent lutter contre l ’inté-
grisme, mais tu ne peux pas
dire ça et être pour le port du
tchador. Si tu veux parler d’in-
tégrisme, la meilleure façon de
le faire, c ’est d’appuyer la
charte », lance M. Drainville.

Débat nécessaire
Selon le ministre Drainville,

la grande popularité des au-
diences sur le projet de loi 60
— plus de 250 mémoires ont
été déposés et seront entendus

— prouve que le débat était
«nécessaire ». «Ça démontre à
quel point c’est pertinent, sou-
tient-il. Les détracteurs disaient
que c’était un faux problème.
Mais l’intérêt autour de la com-
mission prouve qu’ils avaient
tort et que l’enjeu intéresse les
Québécois. Ça nous renforce
dans nos convictions.»

Bernard Drainville s’atten-
dait à «une forte participation»,
mais pas à ce point. « J’ai été

surpris de l’ampleur,
dit-il. Mais c’est bon
signe. Ça démontre
qu’on est en train
d’avoir un débat fon-
damental pour l’ave-
nir du Québec.»

Comme Le Devoir
l’indiquait le 28 dé-
c e m b r e ,  l e s  a u -
diences vont durer
longtemps. Chaque
mémoire sera pré-
senté et discuté pen-
dant une heure, a

confirmé vendredi M. Drain-
ville. Peu importe si les propos
se recoupent, cette règle sera
respectée. La commission ne
siégera pas plus de trois jours
par semaine et aura un rythme
de sept mémoires par jour, ce
qui annonce des audiences
d’au moins trois mois.

Le ministre estime que
même si des éléments font
consensus — le principe de
l’égalité hommes-femmes, par
exemple —, il faudra les discu-
ter en long et en large. « Il faut
aller dans le détail, dit-il, parce
qu’il peut y avoir des diver-
gences dans l’application. »

Yves Michaud et dérapage
Si les débats s’annoncent vi-

goureux — vendredi, le socio-
logue Gérard Bouchard accu-

sai t  le  Par t i  québécois de
« mensonges et distorsions »
dans ce dossier —, Bernard
Drainville dit ne pas craindre
que le débat dérape. « Pour
l’instant, ça se déroule plutôt
bien. »

Cela, malgré quelques faux
pas, comme celui du militant
souverainiste Yves Michaud
— qui a dit que ceux qui s’op-
posent aux interdits vestimen-
taires de la charte n’ont qu’à
aller «dans un pays où c’est to-
léré ». M. Michaud a admis
vendredi s’être « gouré » et
avoir «poussé le bouchon un pe-
tit peu loin».

« Je ne partage pas son avis,
avait indiqué M. Drainville
avant la rétractation d’Yves Mi-
chaud. Ce n’est pas parce que
quelqu’un est en désaccord avec
la charte qu’on doit l’inviter à
partir, pas du tout. Depuis le
début, j’en appelle au respect
des positions des uns et des au-
tres. Même si on est en désac-
cord, il faut se respecter. »

Le Devoir
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3960 Sa in t -Den i s   Montréa l   514 .843 .7513
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d u  9  a u  2 9  j a n v i e r

J U S Q U ’ À 50 %
s u r  d e s  p ro d u i t s  s é l e c t i o n n é s

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

Le ministre Drainville ne croit pas pouvoir compter sur les libéraux.

Le salut de la charte passera 
par la CAQ, dit Bernard Drainville

R O B E R T  D U T R I S A C

Correspondant parlementaire 
à Québec

F atima Houda-Pepin s’est
étonnée de la sor tie du

député de Fabre, Gilles Oui-
met, qui a donné, jeudi, un
aperçu de ce que serait  la
nouvelle position du Parti li-
béral du Québec sur le por t
de signes religieux alors que
le comité chargé de la définir
n’a pas achevé ses travaux et
qu’elle n’a pas été soumise au
caucus.

« La raison pourquoi  le
Parti libéral est dans la tour-
mente, c’est parce que la posi-
tion initiale du par ti a été
annoncée avant même que le
caucus n’en prenne connais-
sance », a indiqué au Devoir
Fatima Houda-Pepin.  Sur-
tout, la position décrite par
l’ex-bâtonnier Gilles Ouimet
n’a jamais été discutée en sa
présence lors des réunions
du comité chargé d’exami-
ner ces questions,  a- t -el le
soutenu.

Pas d’interdiction
En décembre, le chef libé-

ral, Philippe Couillard, plu-
tôt que d’expulser du cau-
cus la députée de La Pinière
qui s’était insurgée contre
la tolérance af fichée par son
par ti à l ’égard du tchador,
lui avait demandé de se join-
dre à un comité présidé par
Gi l les  Ouimet .  Ce comité
est chargé d’évaluer la pos-
s ib i l i té  d ’ in ter d ir e  à  cer -
tains agents de l’État dotés
de  pouvoirs  coer c i t i f s  —
juges, procureurs, policiers,
gar d iens  de  pr ison  — de
por ter des signes religieux
ostensibles,  comme le re-
commandait la commission
Bouchard-Taylor. Il a aussi
pour mandat de rédiger un
projet  de loi  pour contrer
l’intégrisme et l’extrémisme
religieux.

Jeudi, Gilles Ouimet a ré-
vélé que l’approche préconi-
sée par le comité, « ce n’était
pas la voie de l’interdiction ».
Tout au plus s’agit-il d’édicter
des critères pour permettre
aux autorités d’accorder des
accommodements raisonna-
bles visant le port de signes
religieux par des policiers ou
des gardiens de prison. Juges
et procureurs ne seraient pas
visés. « M. Couillard a claire-
ment indiqué que l’approche
de l’interdiction n’était pas
l’approche préconisée par le
Par ti libéral » ,  a dit  Gil les
Ouimet.

Au moment de son asser-
mentation comme député
d’Outremont le 18 décembre
dernier, le chef libéral avait
en effet abordé le sujet. « Il y

a  des  façons ,  à  mon avis ,
beaucoup plus intelligentes
pour arriver au même résultat
que de procéder par de bêtes
interdictions qui risquent de
nous plonger dans des débats
juridiques interminables » ,
avait-il déclaré.

Cette  posi t ion n ’est  pas
sans rappeler le projet de loi
94, présenté par la ministre
libérale de la Justice Kath-
leen Weil, qui définissait des
critères pour accorder des
accommodements raisonna-
bles tout en af firmant que
tout service de l’État devrait
être fourni et reçu le visage
découvert. « S’il y a des gens
qui voudraient ramener le
proje t  de  loi  94 […] ,  c ’es t
leur opt ion,  mais  pas  la
mienne » ,  a déclaré Fatima
Houda-Pepin. Les députés li-
béraux doivent trancher la
question lors de leur caucus
à la fin de janvier.

Le Devoir

PORT DE SIGNES RELIGIEUX

Houda-Pepin s’étonne de
ce qui serait la nouvelle
position libérale

Des gais 
et lesbiennes 
contre la charte 
de la laïcité
L’Association LGBT (les-
biennes, gais, bisexuels et
transsexuels) pour un
Québec inclusif présentera
un mémoire en commis-
sion parlementaire pour
s’opposer au projet de loi
60 sur la charte de la laï-
cité. Cette association,
dans laquelle figurent la
présidente de la Fédéra-
tion des femmes du Qué-
bec, Alexa Conradi, la mili-
tante de Québec solidaire
Manon Massé et le ci-
néaste Xavier Dolan, craint
« qu’un gouvernement qui
attaque aussi facilement
une minorité au nom de la
majorité puisse éventuelle-
ment décider d’attaquer les
droits de nos communau-
tés ». Constatant que la
communauté LGBT est dé-
chirée sur la question,
l’Association souhaite que
le débat sur la charte
« cesse d’être un débat sur
l’ethnicité, la question iden-
titaire et la symbolique » en
raison du risque de « glisse-
ment vers l’émotivité, voire
l’irrationnel ». Elle craint
de plus que des personnes
qui subissent déjà de la
discrimination à cause de
leur orientation sexuelle
en subissent aussi en rai-
son de leur religion.

York : le Canada « s’ouvre les yeux»
Le débat soulevé par la décision de l’Université York d’accor-
der un accommodement religieux à un étudiant qui refusait
de travailler avec des femmes montre que « le reste du Ca-
nada est en train de s’ouvrir les yeux » et que « le Québec fait
preuve de leadership », croit le ministre Bernard Drainville.
« C’est exactement le genre d’accommodement qui ne sera
plus possible [au Québec] le jour où on aura adopté la
charte des valeurs, soutient M. Drainville. C’est le genre de
recul en matière d’égalité hommes-femmes qu’on ne peut pas
accepter. » Vendredi, le professeur de York qui s’est fait re-
procher par sa direction d’avoir initialement refusé d’accor-
der l’accommodement indiquait au Devoir que « tout ceci in-
dique qu’il y a un certain besoin pour le genre de choses qui
sont débattues au Québec ». Selon le ministre, « une propor-
tion importante de nos voisins au Canada souhaiterait avoir
le débat que nous avons au Québec. Pour le moment, les par-
tis politiques canadiens refusent ce débat, ils ont condamné
la charte. Mais ils auraient peut-être intérêt à regarder leur
opinion publique », croit-il.

Lire aussi › L’éditorial de Josée
Boileau sur l’Université York
et la nécessité d’une charte de
la laïcité. Page B 4

«Il n’y aura
pas de
dilution de 
la charte»,
précise
ensuite 
M. Drainville
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Achetons
immédiatement tableaux

canadiens et européens.
Antiquités haut de gamme.

Grande valeur offerte.

Évaluation verbale gratuite pour les noms ci-haut
mentionnés, selon la disponibilité.

Claude Lafitte évaluateur et expert conseil

depuis 1975 • 514.842.1270
2160 rue Crescent, Montréal, www.lafitte.com

Borduas
Ferron
Fortin
Gagnon 
Krieghoff 
Lemieux
Letendre
McEwen 
Pellan
Riopelle
Suzor-Côté
et autres…
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445, rue St-Sulpice, Vieux-Montréal   Téléphone : 514 845-4980

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00

les samedis et dimanches de 10 h 00 à 16 h 30

Solde de 20%
sur toute la marchandise

jusqu’au 25 janvier

Papeter ie

Casse - Noisette

Agendas, papeteries fines, cartes,
plumes et stylos, albums de photos,

articles de bureau, sceaux, 
cires à cacheter, etc.

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e ministre de la Culture
Maka Kotto rencontrera

les opposants au projet Wood-
field la semaine prochaine. En
plus de ces derniers, il subit
des pressions de l’exécutif de
son propre par ti dans la cir-
conscription de Jean-Talon.

Le projet Woodfield, qui
compte 75 condominiums, est
« absolument incohérent » avec
les objectifs du ministère, a
plaidé vendredi la présidente
d’Héritage Québec, Johanne
Elsener. Elle réclame que le
projet soit déménagé ailleurs
afin de protéger le boisé
Saint-Patrick.

Ce boisé se trouve entre le
parc du Bois-de-Coulonge et le
vieux cimetière Mount Her-
mon. D’autres complexes rési-
dentiels se trouvent déjà dans
le secteur. Le boisé est peu
connu du grand public et diffi-
cile d’accès, mais Mme Elsener
et la Coalition pour l’arrondis-
sement historique croient que
son potentiel touristique reste
à développer.

Concessions suffisantes
M. Kotto et sa chef de cabi-

net, Shirley Bishop, ont ac-
cepté de les rencontrer mer-
credi et jeudi prochains. Or,
selon Mme Bishop, le promo-
teur a fait des concessions sa-
tisfaisantes. « Le promoteur ne
rase pas la forêt, il a même
changé la configuration de son
bloc pour protéger les arbres »,
dit-elle.

Dans son projet de loi pré-
senté au début décembre, le
ministre prévoit de désigner
des zones « non constr ucti-
bles » dans l’arrondissement
historique de Siller y. Or, la

priorité ira aux terrains situés
« plus à l’ouest », à par tir de
l’école secondaire Jésus-Marie.

Le promoteur n’a pas non
plus l’intention de réviser son
projet. «Nous, on est détenteurs
depuis le 19 décembre d’une au-
torisation du ministère et nous
avons l’intention d’aller de
l’avant», plaide le porte-parole
de Bilodeau immobilier, Ri-
chard Labrie.

Par ailleurs, le projet fait
aussi face aux critiques des
militants locaux du Parti qué-
bécois dans Jean-Talon. Cette
semaine, ces der niers ont
voté une résolution pour « dé-
placer » le projet Woodfield
afin « d’assurer la préservation
du boisé ».

En entrevue, le président
de l’exécutif de Jean-Talon,
Clément Laberge, refuse tou-
tefois de s’en prendre ouver-
tement au ministre. « On sou-
haite jouer un rôle construc-
t i f ,  faire remonter le  mes-
sage », dit-il.

Le Devoir

QUÉBEC

Maka Kotto rencontrera
les détracteurs 
du projet Woodfield

JEAN BOUSQUET

Le boisé Saint-Patrick est
dif ficile d’accès.

J E A N N E  C O R R I V E A U

L a Ville de Montréal semble
avoir décidé de régler ses

comptes avec cer taines
firmes de génie-conseil avec
lesquelles elle a fait affaire au
cours des dernières années.
Elle a ainsi déposé une nou-
velle poursuite contre des en-
treprises en lien avec des tra-
vaux ef fectués dans son ré-
seau d’eau.

Lors de sa réunion hebdo-
madaire mercredi, le comité
exécutif a approuvé la pour-
suite récemment intentée par
le Ser vice des af faires juri-
diques. Selon les documents
fournis par la Ville, l’action
vise Cima+, le Consor tium
Cima+/LBHA et le Consor-
tium Cima+/Dessau.

Le litige concerne les tra-
vaux de la phase 2 du projet
de mise en place d’une mem-

brane d’étanchéité sur le toit
du réser voir d’eau potable
Châteaufor t, dans Côte-des-
N e i g e s – N o t r e - D a m e - d e -
Grâce. La Ville avait mandaté
le Consortium Cima+/LBHA
pour la préparation des plans

et devis ainsi que la sur veil-
lance des travaux.

C’est l’entrepreneur Groupe
Dubé & associés qui a rem-
porté l’appel d’offres pour ef-
fectuer les travaux évalués à
8,1 millions de dollars.

Conduites inutilisables
Or, les conduites d’intercep-

tion d’eaux installées par l’en-
trepreneur ont subi des défor-

mations et des affaissements,
devenant ainsi inutilisables,
soutient la Ville. «L’enquête me-
née a permis d’identifier le
Consortium comme responsable
de cette perte subie par la Ville,
car une erreur s’est glissée dans

la conception des plans
et devis», peut-on lire
dans les documents
remis aux élus. La
Ville estime avoir dé-
pensé 118 000 $ pour
des équipements de-

venus inutilisables.
La Ville reproche aussi au

Consor tium d’avoir commis
une erreur dans le cadre de la
surveillance des travaux lors
de l’installation de puits élec-
triques. Elle réclame donc aux
firmes un montant global de
126057$.

Au cours des derniers mois,
plusieurs poursuites ont été
intentées par la Ville contre

des firmes de génie. En dé-
cembre dernier, les élus ont
autorisé le dépôt d’une de-
mande reconventionnelle
contre les firmes BPR Infra-
structure et Cima+. La Ville
reprochait à BPR d’avoir com-
mis des erreurs dans l’élabo-
ration des plans et devis pour
des travaux réalisés à la sta-
tion de pompage de la car-
rière Saint-Michel. Elle af fir-
mait que ces erreurs l’avaient
obligée à verser des extras to-
talisant 185 736 $ à l’entrepre-
neur chargé des travaux,
somme qu’elle a réclamée des
deux firmes de génie.

En août 2013, la Ville a in-
tenté une poursuite contre
Cima+ et BPR, leur repro-
chant d’avoir recommandé
les travaux jugés inutiles par
la suite.

Le Devoir

Montréal poursuit encore des ingénieurs
Des lacunes dans les plans et devis sont notamment en cause

La Ville estime avoir dépensé 
118000$ pour des équipements
devenus inutilisables

K A R L  
R E T T I N O - P A R A Z E L L I

L a Conférence des recteurs
et des principaux des uni-

versités du Québec (CRE-
PUQ) change of ficiellement
de nom, modifie son mandat et
ajuste son modèle de finance-
ment. Malgré les débats qui
ont animé les derniers mois, le
nouveau Bureau de coopéra-
tion interuniversitaire (BCI)
est là pour de bon, avance sa
présidente Luce Samoisette.

Les membres de la CRE-
PUQ ont entériné le change-
ment de nom de l’organisme
le 3 janvier. Lors de la der-
nière réunion du conseil d’ad-
ministration avant la période
des Fêtes, ils sont également
parvenus à s’entendre «unani-
mement » sur la délicate ques-
tion des cotisations.

«Ceux qui payaient moins vont
payer un petit peu plus, et ceux
qui payaient plus vont payer
moins, pour que ce soit équita-
ble», indique Mme Samoisette en
entrevue au Devoir. Concrète-
ment, la cotisation d’une univer-
sité ne pourra représenter plus
de 12% du budget du BCI, alors
qu’elle pouvait dans certains cas
frôler les 20% par le passé. Les
cotisations demeureront propor-
tionnelles au nombre d’étu-
diants et au budget de chaque
établissement.

On ne saura qu’en mars à
quel montant s’élève le budget
de l’organisme, mais sa prési-
dente confirme qu’il «va dimi-
nuer ». La CREPUQ pouvait
annuellement compter sur une
enveloppe de près de 5 mil-
lions de dollars.

Il n’a pas été possible d’obte-
nir vendredi les commentaires
d e s  n o m b r e u x  r e c t e u r s
contactés par Le Devoir.

Services importants
Depuis le mois de juin, la

CREPUQ n’exerce plus le rôle
de porte-parole des universités
auprès du gouvernement. Mais
sous son nouveau nom, le BCI
continuera d’of frir dif férents
ser v ices  aux univers i tés ,
comme la négociation d’assu-
rances ou l’achat de matériel.
La  p lupar t  des  t ab les  de

concertation déjà existantes
sont conservées, mais celles des
relations internationales et des
secrétaires généraux sont élimi-
nées. «C’est essentiel que les uni-
versités puissent se rencontrer»,
insiste Mme Samoisette.

Claude Bédard occupe le
poste de directeur général à ti-
tre intérimaire depuis le dé-
part de Daniel Zizian à la fin
du mois de décembre. Un suc-
cesseur devrait être désigné
d’ici trois mois.

Le professeur et chercheur
de l’Université du Québec à Ri-

mouski en administration et po-
litiques scolaires, Jean Bernat-
chez, est heureux de constater
que les recteurs ont trouvé un
terrain d’entente au sujet des
cotisations. «C’était vraiment la
pierre d’achoppement, explique
celui qui a siégé pendant 15 ans
à plusieurs comités de la dé-
funte CREPUQ. Je pense que
c’est un gain pour les grandes
universités qui permet de conser-
ver des services communs très
importants.»

Le Devoir

La CREPUQ devient le BCI
Après des débats animés, l’organisation dit s’être entendue sur les cotisations

FRANÇOIS PESANT LE DEVOIR

Les cotisations versées par une université ne pourront dorénavant représenter plus de 12% du budget
du BCI. Ci-dessus, des étudiants fréquentent le campus de l’Université de Montréal.

PKP et Julie Snyder
se séparent
Pierre Karl Péladeau et Julie
Snyder, qui formaient l’un des
couples les plus médiatisés et
influents du Québec, ont an-
noncé leur séparation ven-
dredi. Dans un bref communi-
qué diffusé en soirée, on in-
dique «que leur vie de couple a
pris fin récemment». «Pour le
bien-être de leurs enfants qu’ils
aiment profondément et devant
cette triste situation, ils ne sou-
haitent pas faire de commen-

taire public pour l’instant et re-
mercient les gens de leur com-
préhension», y lit-on. Le couple
a deux enfants. Pierre Karl Pé-
ladeau a quitté cette année la
direction de Québecor, mais
occupe toujours le poste de
vice-président du conseil d’ad-
ministration de l’entreprise. Il
est président du conseil d’ad-
ministration d’Hydro-Québec
depuis le 15 mai dernier. L’ani-
matrice Julie Snyder est à la
tête de la compagnie de pro-
duction artistique et télévi-
suelle Productions J.

Le Devoir
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L ’ INTERNET
A  6

Jawbone, 
le bracelet santé

pprends à te connaî-
t r e .  V i s  m i e u x . »
L’idée du Jawbone

est sans ambages. Ce
bracelet connecté propose de
su ivr e  en  per manence  l e
rythme de vie et les données
biologiques d’une personne
pour l’aider à atteindre la vie
parfaite et le bonheur. Rien de
moins. L’objet scrute la durée
et la qualité du sommeil, l’hu-
meur (en suivant le pouls et la
température du corps), l’inacti-
vité et l’activité pour prodiguer
des conseils de vie. Il est aussi
un compagnon de choix pour
« un suivi facile de ce que tu
manges », indique son fabri-
cant, mais également un objet
bienveillant qui propose de
vous réveiller le matin, au mo-
ment optimal de votre cycle
circadien, pour vous permet-
tre d’être en forme toute la
journée. Le tout avec une pile
d’une autonomie de 10 jours.

La mijoteuse 
intelligente

Internet des objets va
cer tainement of frir
son lot de surprises et

d’inutilités, comme en
fait foi cette mijoteuse qui prouve
au passage que tout peut être

connecté à Internet, même ce
que l’on ne souhaite pas. Belkin
et Crock-Pot, figure de proue de
ce marché, ont proposé leur ver-
sion cette semaine à l’occasion
du Consumer Electronic Show
(CES) de Las Vegas aux États-
Unis. L’électroménager est le
premier de sa catégorie, dit-on,
pouvant être contrôlé à distance

par l’entremise d’un téléphone
dit intelligent. Et ce, pour ajuster
la température d’un plat, lancer
la cuisson d’une pièce d’une la-
sagne ou d’un rôti de palette, ou
tout simplement pour recevoir
un avertissement quand le plat
mijoté est finalement prêt, et ce,
peu importe l’endroit sur Terre
où l’on se situe.

L’

«A

F A B I E N  D E G L I S E

P
a r l e r  s o u s
l’œil préve-
nant d’un al-
g o r i t h m e
pour mieux
c o m m u n i -
quer : voilà le
p r o j e t  e n -

châssé dans US+, l’assistant nu-
mérique qui vient de faire son
apparition sur le réseau social
de la multinationale américaine
du tout-numérique, Google+.

C’est sur la section d’échange
par vidéoconférence, le «hang
out», comme on dit dans ce ré-
seau, que ça se passe au-
jourd’hui. Demain, ce sera sur
les Glass, lunettes connectées
du  même empi r e .
Avec son système de
reconnaissance faciale
et gestuelle, couplé à
une technologie d’ana-
lyse des mots utilisés,
US+ analyse en temps
réel la conversation
qui se joue devant lui
p o u r  o f f r i r  d e s
conseils aux deux in-
terlocuteurs sur la ma-
nière dont ils devraient
se comporter, conseils
qui s’affichent alors à
l’écran : parler moins
vite, être plus honnête,
plus positif, cesser de
ne parler que de soi,
être moins agressif,
plus à l’écoute… L’as-
sistant pousse même
l’audace jusqu’à cou-
per automatiquement
le son si l’un des deux
protagonistes de cette
socialisation numé-
rique se met à trop
parler, en ne laissant
pas de place à l’autre.
Rêve et modernité font
souvent bon ménage.

US+ incarne bien la
grande promesse qui
accompagne l’arrivée
des objets connectés,
celle de rendre l’hu-
ma in  me i l l eur  e t 
socialement plus per-
formant. Mais il porte
également en lui une
certaine morale, éla-
borée par des ingé-
nieurs, principale-
ment dans des labora-
toires de la côte ouest
américaine, morale
qui menace du coup
de se répandre un
peu partout sur la pla-
nète en passant dés-
ormais, non plus par des objets
culturels, mais par des objets
fonctionnels, intimes même,
présents en permanence dans
le quotidien des gens.

«L’analyse et la surveillance
de nos comportements par ces
objets s’accompagnent forcé-
ment d’un enjeu important : ce-
lui de l’identité personnelle et de
la vie privée », lance le socio-
logue Bernard Cathelat, qui
suit de près le développement
de ce qu’on nomme l’Internet
des objets pour l’observatoire
européen des sociétés numé-
riques Netexplo. «L’interpréta-
tion des mouvements, des gestes,
de l’humeur, la géolocalisation
permanente et contextualisée
vont générer des masses d’infor-
mations qui vont permettre
d’enrichir mes perceptions natu-
relles, c’est vrai. » Mais en
même temps, ces informations
pour ra ien t  imposer  une
conception étriquée du vivre-

ensemble, de l’être, du paraî-
tre, du convenable issu d’une
nouvelle culture algorithmique
dont les codes se retrouvent fi-
nalement dans un nombre de
mains assez restreint et cultu-
rellement assez homogènes.

«Cette connectivité des objets
ne va pas être contrôlée par des
millions d’entreprises, mais par
une oligarchie assez réduite à qui
l’on est en train d’octroyer une ca-
pacité transformative farami-
neuse», dit Jonathan Roberge, 
titulaire de la Chaire de re-
cherche sur les nouveaux envi-
ronnements numériques et l’in-
termédiation culturelle, le NE-
MIC Lab, de l’Institut national
de la recherche scientifique
(INRS). «L’Internet des objets, les

ob je t s  por tab les  e t
connectés, ne relève
plus seulement d’une
ingénierie du corps et
de la société. Ces ré-
seaux d’objets, les don-
nées qu’ils récoltent ou
transmettent viennent
aussi façonner les rap-
ports humains, les com-
portements individuels,
la morale, l’esthétique,
la politique et donc la
culture », et ce, dans
une insouciance par-
f o i s  é t o n n a n t e ,
constate-t-il.

«L’avènement de ces
objets est enrobé d’un
discours dans lequel
les bons sentiments et
la décontraction se
mélangent, poursuit
l’universitaire. Il est
difficile d’être contre le
fa i t  d e  v i v r e  p lu s
vieux, de prendre soin
des gens qui nous sont
chers, d’avoir plus de
temps, d’être plus ef fi-
cace… Mais au final,
pour obtenir tout cela,
on accepte de céder un
peu de notre vie privée
[les objets connectés
suivant et enregis-
trant en temps réel
tous  nos  f a i t s  e t
gestes] à ces entre-
prises, tout en don-
nant à un algorithme
[une formule mathé-
matique, froide et cal-
culante] le droit de
choisir pour nous ce
qui est significatif et ce
qui ne l’est pas.»

Grand critique de
la modernité, l ’es-
sayiste Bélarusse Ev-
geny Morozov, auteur

du bouquin The Net Delusion,
partage d’ailleurs les mêmes
questionnements par rapport à
ce solutionisme, comme il le
nomme, en provenance de la
Silicon Valley, culte de l’objet
connecté censé encadrer la
condition humaine pour la ren-
dre plus agréable à vivre, en
lissant les aspérités, en faisant
disparaître les doutes, les ha-
sards, en s’attaquant aux dé-
rives, aux excès… «Or, ces as-
pérités, expliquait-il récemment
sur le site Web du magazine
The Economist, font la richesse
des humains et de l’humanité. Il
ne faut surtout pas chercher de
solution contre ça.»

Une idée simple sans doute
qui mériterait cer tainement
d’être «connectée» à l’avenir à
une multitude d’objets, tout
comme aux humains qui vi-
vent avec.

Le Devoir

Nouveaux
gardiens de
la morale
L’utilisation des objets
connectés soulève l’enjeu
de l’identité personnelle
et de la vie privée

« L’avènement
de ces objets
est enrobé
d’un discours
dans lequel les
bons
sentiments 
et la
décontraction
se mélangent.
Il est difficile
d’être contre 
le fait de vivre
plus vieux, 
de prendre
soin des gens
qui nous sont
chers, d’avoir
plus de temps,
d’être plus
efficace… 
Mais au final,
pour obtenir
tout cela, 
on accepte 
de céder un
peu de notre
vie privée [...] »

F A B I E N  D E G L I S E

C’ est le paradoxe de la
connectivité à tous crins !

Au nom du progrès, les hu-
mains sont de plus en plus invi-
tés à se dévoiler, à se mettre à
nu : dans les univers numé-
riques — où la socialisation
s’est déplacée — et, dans un
avenir très proche, par l’entre-
mise des objets connectés à In-
ternet qui se préparent par mil-
lions à se multiplier dans l’envi-
ronnement social et physique.

Or, cette transparence sem-
ble plutôt à double vitesse,
puisqu’elle peine encore à at-
teindre les compagnies à l’ori-
gine de ces produits et ser-
vices et qui restent très dis-
crets sur l’usage fait de don-
nées récoltées par leurs outils,
tout comme sur la nature des
algorithmes qu’elles utilisent
pour nous aider à mieux nous
comporter et à mieux appré-
hender le présent.

«La question de la transpa-
rence est centrale dans le dévelop-

pement de ces technologies», dit
Jonathan Roberge, titulaire de la
Chaire de recherche sur les
nouveaux environnements nu-
mériques et l’intermédiation cul-
turelle, le NEMIC Lab, de l’Insti-
tut national de la recherche
scientifique (INRS). «Mais elle
est aussi très peu problématisée.»

Et pourtant, cette notion se
retrouve désormais au croise-
ment du « marketing commer-
cial », grand moteur de toutes
innovations qui n’aime pas trop
dévoiler ses recettes, selon le
sociologue Bernard Cathelat,
et de la personnalisation de
services, fondamentale pour le
développement des Google,
Apple, Facebook, Twitter et
consorts. «Les objets connectés
viennent avec la promesse d’une
personnalisation, dit M. Ro-
berge. Ils veulent refléter nos
goûts, nos manières d’être, ré-
pondre à nos besoins, devancer
nos attentes…» et pour cela, il
faut bien sûr leur en raconter
beaucoup, en leur livrant
l’heure de nos déplacements,

l’état de notre pression arté-
rielle, le nom des personnes
que l’on fréquente, la quantité
de café ou de boissons énergi-
santes consommée. Alouette.

Or, ce grand déballage, s’il
permet l’apparition de nou-
veaux services, fait également
grimper les risques d’abus,
comme l’on fait remarquer
début décembre un groupe
de 500 auteurs de 80
pays qui ont dénoncé
la sur veillance nu-
mérique institution-
nalisée. Une dérive
qui, selon le prof de
droit Simon Chester-
man, de l’Université de Singa-
pour, commande désormais
une nouvelle connexion, ra-
pide cette fois, « sur plus de
transparence » de la par t de
c e s  m u l t i n a t i o n a l e s  e t
groupes qui en font cette pro-
motion plutôt intéressée, a-t-il
indiqué récemment les pages
numériques du Tech in Asia.

Le Devoir

Une transparence à deux vitesses

Au nom du progrès, les humains
sont de plus en plus invités à 
se dévoiler, à se mettre à nu

SOURCE BELKIN
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DES  OBJETS
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La dissidence en Église
Les religieuses américaines et le Vatican

Conférence de Gisèle Trucot, s.b.c.

Jeudi, le 16 février 2014, à 19 h 30
Église des dominicains

2715, Côte-Sainte-Catherine, Montréal
Entrée libre – Contribution suggérée: 10$ 

www.cccmontreal.org À partir de  50 $ /semaine  100 $ /mois
514 985-3322 ou petitesannonces@ledevoir.com

Rubrique Marchandises
Nous nous faisons un devoir de vous en débarrasser

Vous cherchez à vendreun tableau, un piano, un manteau…?

Les abribus 
de la STM

objet connecté peut
aussi  se retrouver
d a n s  l a  r u e .  L a

preuve en 40 exem-
plaires des nouveaux

abribus de la Société de trans-
port de Montréal (STM) qui
depuis septembre dernier font
leur apparition dans les rues
de la métropole. Ils proposent
d’incarner l’avenir en se fai-
sant interactifs et «2.0» avec, à
l’intérieur, des écrans qui vont,
dans un avenir proche, trans-
mettre en temps réel le posi-
tionnement des autobus du ré-
seau suivis en permanence par
système de géolocalisation.
De plus, une caméra à recon-
naissance gestuelle va permet-
t r e  de  personna l i ser  des
écrans publicitaires, ou encore
de quantifier le nombre de
personnes en attente à chaque
arrêt. Ces abribus pourraient
aussi communiquer avec les
usagers en transmettant de
l’info sur les téléphones des
passants qui s’en approchent.

« Les objets connectés viennent avec la promesse d’une
personnalisation. Ils veulent refléter nos goûts, nos manières
d’être, répondre à nos besoins, devancer nos attentes… » et
pour cela, il faut bien sûr leur en raconter beaucoup.

L’

Objets 
connectés: 

un petit 
panorama

Cette connectivité 
des objets ne va pas 
être contrôlée par des
millions d’entreprises, 
mais par une oligarchie
assez réduite à qui l’on 
est en train d’octroyer 
une capacité transformative
faramineuse
Jonathan Roberge, titulaire de la Chaire de 
recherche sur les nouveaux environnements nu-
mériques et l’intermédiation culturelle de l’INRS

«

»

June
e bijou très simple fait
son apparition sur le
marché avec une pro-

messe pour le moins
surprenante : nous aider à vi-
vre plus longtemps et à pren-
dre particulièrement soin de
notre peau. Normal. Une fois
installé à son poignet ou 
autour de son cou,  l ’objet
connecté permet de suivre en
temps réel notre exposition au
soleil, et sur tout aux rayons
UV qui font vieillir prématuré-
ment l’épiderme tout en pla-
çant l’humain sur le chemin
dangereux du cancer de la
peau. Prévoyant et connecté,
June peut transmettre égale-
ment sur un téléphone, une ta-
blette ou un ordinateur des in-
formations sur le niveau de
protection de la crème solaire
à mettre, et ce, avec précision
météorologique évidente. Le
bijou peut aussi inviter son
propriétaire à accélérer le pas
pour se mettre à l’ombre.

C

Le Smart Bra
rendre conscience de
son anxiété et de son
état de stress, dès les

premiers instants,
pour mieux les maîtriser. Voilà
l’idée por tée par ce soutien-
gorge connecté qu’une ingé-
nieure de Microsoft — Mary
Czerwinski, c’est son nom —
vient de développer. À l’inté-
rieur, deux capteurs sont bran-
chés sur le rythme cardiaque
et l’activité électrodermale de

sa propr iéta ire .  Un nano-
ordinateur, placé entre les
deux bonnets, enregistre ces
données biologiques pour ana-
lyse ou transmission. Le but
avoué des concepteurs est
d’améliorer la santé humaine
et de prévenir les montées dé-
létères de tension. Une ver-
sion pour homme a été envisa-
gée par l’équipe de recherche,
mais sans succès pour le mo-
ment :  leur sous-vêtement
étant situé trop loin du cœur,
dit Mme Czerwinski.

P

SO
U

R
C

E
 N

E
T

A
T

M
O

SOURCE VILLE DE MONTRÉAL



L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  1 1  E T  D I M A N C H E  1 2  J A N V I E R  2 0 1 4

A C T U A L I T É S
A  8

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L’ ex-sénateur libéral Mac
Harb, qui faisait déjà l’ob-

jet d’une enquête de la GRC
dans la foulée du scandale au
Sénat, se retrouve mainte-
nant mêlé à une deuxième af-
faire.  I l  pour rait  en outre
faire face à des accusations
de fraude hypothécaire.

La Gendarmerie royale du
Canada se penche depuis
l’été dernier sur les alloca-
tions de logement qu’a per-
çues injustement l’ancien sé-
nateur à la Chambre haute.
Au fil de son enquête, la GRC
a appris que M. Harb avait
transféré la presque totalité
d’une propriété à une diplo-
mate en poste à Ottawa à
l’époque, sans en aviser la
Banque Royale auprès de la-
quelle il avait contracté une
hypothèque.

Dans un document déposé
en cour le mois dernier, le ca-
poral responsable de l’en-
quête, Greg Hor ton, estime
que M. Harb «a, par superche-
rie, mensonge ou autres moyens
dolosifs fraudé la Banque
Royale du Canada [RBC] d’une
somme d ’ar gen t  e x c édan t
5000$».

«Acte de fraude»
En n’avisant pas la RBC en

2007 qu’il  avait transféré
99,99 % de sa résidence de
Cobden, à l’ouest d’Ottawa, à
la haute-commissaire du Bru-
néi, Magdalene Teo, M. Harb
« a fait courir un risque finan-
cier [à la banque], commettant
ainsi un acte de fraude », sti-
pu le  l e  capora l  Hor ton .
M. Harb avait encour u un
prêt hypothécaire de 177 000 $
à la RBC pour cette première
demeure.

Puis, au moment de sollici-
ter un second prêt hypothé-
caire à la RBC pour une pro-
priété à Westmeath (au nord
de Cobden), M. Harb s’est dit
l’unique propriétaire de la mai-
son de Cobden, dont il ne
conser vait en réalité que
0,01%. «C’était une déclaration
frauduleuse de biens », indique
le caporal dans l’ordonnance
de publication déposée en
cour à la mi-décembre et récla-
mant à la RBC des documents
nécessaires à son enquête.

Ni  M. Harb ni  M m e Teo
n’ont accepté de répondre
aux questions de la GRC, rap-
porte l’enquêteur.

Dans une première déclara-
tion déposée à la Cour supé-
rieure de l’Ontario en juillet, le
caporal Horton avait en outre
conclu qu’il y a lieu de croire
que l’ex-sénateur a commis un
abus de confiance en récla-
mant injustement des indem-
nités de logement au Sénat.
M. Harb a quitté la Chambre
haute cet été, après avoir re-
payé les remboursements qui
lui étaient réclamés.

Ces nouvelles allégations ne
sont pas liées au scandale au
Sénat, mais découlent de l’en-
quête de la GRC sur cette af-
faire. Elles n’ont pas été prou-
vées en cour.

Le Devoir

D’autres
accusations
possibles
pour 
le sénateur
Mac Harb

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L e gouvernement fédéral a
annoncé un nouveau res-

serrement des règles de trans-
port ferroviaire des matières
dangereuses, vendredi, après
en avoir toutefois abandonné
un autre en catimini pendant
le temps des Fêtes.

Dans un communiqué trans-
mis vendredi après-midi, la mi-
nistre des Transports Lisa Raitt
a confirmé que, comme l’avaient
indiqué ses fonctionnaires en
novembre, les wagons-citernes
DOT-111 qui seront construits à
l’avenir devront avoir une coque
d’acier plus épaisse et être mu-
nis de boucliers protecteurs à

l’avant, de même que de disposi-
tifs de protection des raccords
supérieurs.

Les DOT-111 ser vent au
transpor t de marchandises
dangereuses, et c’est ce type
de wagon-citerne qui a ex-
plosé au cœur de Lac-Mégan-
tic l’été dernier, tuant 47 per-
sonnes. Ils sont aussi en cause
dans l’accident d’un train du
Canadien National cette se-
maine près de Plaster Rock, au
Nouveau-Brunswick, où des
wagons chargés de pétrole
br ut et de gaz liquéfié ont
brûlé pendant plusieurs jours.

«L’industrie construit déjà des
wagons-citernes conformément à
cette norme», a reconnu la minis-
tre Raitt dans son communiqué.
«Les modifications proposées vi-

sent à transformer les exigences
établies de la norme concernant
les wagons-citernes en dispositions
réglementaires», a-t-elle expliqué,
en indiquant qu’Ottawa poursuit
les pourparlers avec l’industrie et
les États-Unis «afin de détermi-

ner si d’autres exigences permet-
traient de renforcer la norme sur
les DOT-111», soit en les moder-
nisant ou en les mettant carré-
ment au rencart.

Le bureau de la ministre n’a
toutefois pas voulu préciser à

quel moment Ottawa tranchera
sur le sort des DOT-111, dont
des centaines sont en circula-
tion sur les chemins de fer cana-
diens. Le gouvernement améri-
cain s’apprêterait à prendre une
décision sur la question. Ces

wagons, moins résis-
tants, en inquiètent
plusieurs — dont le
Bureau de sécurité
des transports.

Trains sans
surveillance

Ottawa a en revanche assou-
pli d’autres changements
qu’avait imposés Mme Raitt à la
suite de l’accident de Lac-Mé-
gantic, fin juillet.

Finie, donc, l’interdiction de
laisser un train chargé de pro-

duits dangereux sans surveil-
lance sur les voies. Transports
Canada a adopté le 26 décembre
de nouvelles règles, rédigées par
l’industrie, qui requièrent uni-
quement que les cheminots ap-
pliquent les freins et fixent la ca-
bine d’un train laissé sur la voie,
a révélé La Presse canadienne.
Le Canadien National se serait
spécifiquement opposé à cette
mesure, d’après un courriel ob-
tenu par Greenpeace.

Une seconde directive de la
ministre Raitt — qui exigeait
que les locomotives tirant des
marchandises dangereuses
soient pilotées par au moins
deux conducteurs — est d’au-
tre part maintenue.

Le Devoir

PRODUITS DANGEREUX

Ottawa impose des wagons plus résistants, 
mais autorise des trains sans surveillance

P I E R R E  S A I N T - A R N A U D

G uy Turcotte contestera
en Cour suprême la déci-

sion de la Cour d’appel du Qué-
bec d’ordonner la tenue d’un
nouveau procès pour le meur-
tre prémédité de ses deux en-
fants, Anne-Sophie, trois ans, et
Olivier, cinq ans, le 21 février
2009.

Son avocat, Me Pierre Pou-
part, en a fait l’annonce ven-
dredi au palais de justice de
Saint-Jérôme, devant la Cour
supérieure qui siégeait afin de
fixer une date pour la tenue de
ce nouveau procès.

Malgré ce nouveau rebon-
dissement, le procureur de la
Couronne, Me René Verret, a
tenté d’obtenir une date pour
le  procès  a f in  de réduire
d’éventuels délais advenant
que la Cour suprême refuse
d’entendre l’appel. « Les événe-
ments se sont déroulés en fé-
vrier 2009. Ça va faire cinq
ans », a plaidé Me Verret. Il a
par ailleurs fait valoir que le
sursis n’était pas requis
lorsqu’une demande d’autori-
sation d’appel était déposée,
mais seulement si elle était
acceptée.

Par ailleurs, le procureur a in-
voqué la confiance du public en-
vers l’appareil judiciaire. «Beau-
coup de gens suivent le procès de
Guy Turcotte», a-t-il déclaré.

Son vis-à-vis à la défense n’a
pas hésité à contester la validité
de cet argument. La «clameur
publique», les déclarations dans
les médias et les interventions
sur les réseaux sociaux « sont
contraires à la sérénité des tribu-
naux et devraient être le dernier
des éléments à prendre en consi-
dération», a dit Me Poupart.

Le juge Marc David, celui-là
même qui présidait le premier
procès dont le verdict a été in-
firmé, a finalement reporté la
cause à l’ouver ture des as-
sises, le 4 avril, afin d’attendre
la décision du plus haut tribu-
nal du pays.

«Compte tenu des délais assez
brefs [pour l’obtention d’une dé-
cision de la Cour suprême], il
est dans l’intérêt de la justice que
je reporte le dossier», a indiqué
le juge David.

Le magistrat a d’ailleurs pré-
cisé que, quoi qu’il en soit,
l’ex-cardiologue ne pourra su-
bir de nouveau procès avant
mars 2015, soit plus de six ans
après les événements, et ce,
même si la Cour suprême de-
vait ultimement rejeter la de-
mande de l’accusé, puisqu’il
n’y a aucune disponibilité
avant cette date.

Rappel
Guy Turcotte avait été jugé

non criminellement responsa-
ble du meur tre de ses deux
enfants pour cause de trou-
bles mentaux par le jur y au
premier procès, le 5 juillet
2011. La Cour d’appel a toute-
fois estimé que le juge David
avait erré dans ses instruc-
t ions au jur y, notamment
quant à l’évaluation de l’im-
pact de la consommation de
méthanol sur sa capacité de
poser un jugement rationnel
au moment de commettre
son geste. L’annulation du
verdict de non-responsabilité
criminelle le 13 novembre
dernier par la Cour d’appel
du Québec avait entraîné sa
remise en état d’arrestation.

La Presse canadienne

Guy Turcotte s’adresse 
à la Cour suprême pour
éviter un nouveau procès

Déraillement : explosion contrôlée au Nouveau-Brunswick
Les autorités ont eu recours à une explosion contrôlée sur le train qui a déraillé mardi au Nouveau-
Brunswick. Le porte-parole du Canadien National Jim Feeny a fait état de la procédure appelée
«neutralisation par combustion»; de petits engins explosifs sont placés sur les wagons-citernes afin
de percer des trous, ce qui relâche vapeur et gaz qui peuvent alors se consumer. Selon les pre-
mières indications, la manœuvre a été réussie. La combustion contrôlée a été utilisée sur deux wa-
gons-citernes transportant des gaz de pétrole liquéfiés qui brûlaient toujours vendredi, et un troi-
sième contenant encore ces gaz, mais qui était jusque-là épargné par les flammes. Certains wagons
du train de marchandises du CN brûlent depuis mardi soir. PHOTO KEVIN BISSETT LA PRESSE CANADIENNE 

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

Le sénateur Mac Harb a quitté
la Chambre haute cet été dans
la foulée du «Senategate».

Finie, donc, l’interdiction de
laisser un train chargé de produits
dangereux sans surveillance 
sur les voies

T H O M A S  U R B A I N
D E N I S  R O U S S E A U

U n deuxième spectacle du polémiste Dieu-
donné, condamné à de multiples reprises

pour antisémitisme, a été interdit vendredi par
la justice française, sur fond de débat croissant
sur la censure et la liberté d’expression.

Dans la foulée d’une première décision inter-
disant jeudi le spectacle de Dieudonné à
Nantes, le Conseil d’État, la plus haute juridic-
tion administrative, a interdit vendredi le spec-
tacle de l’humoriste controversé à Tours. La jus-
tice met en avant le «risque de trouble à l’ordre pu-
blic» et une «atteinte à la dignité humaine».

Les avocats et les partisans de Dieudonné
M’Bala M’Bala, un Franco-Camerounais de 47
ans, ont dénoncé un acharnement inédit du pou-
voir et une censure du spectacle Le
mur, déjà présenté à Paris avant une
tournée en France puis en Suisse, et
dans lequel il multiplie les charges
contre les juifs.

Le ministre de l’Intérieur Manuel
Valls, à l’origine d’une circulaire deman-
dant aux préfets d’interdire son specta-
cle, a dit vouloir poursuivre «le combat»
contre «la parole raciste et antisémite».

Liberté d’expression
Jeudi, la Ligue des droits de

l’homme (LDH) s’était inquiétée d’une
décision juridique « lourde de consé-
quences pour la liberté d’expression ».
«Le juge n’a pas fait prévaloir la liberté
d’expression sur l’interdit et c’est une dé-
cision qui est lourde de périls », a commenté son
président, Pierre Tartakowsky.

L’ancien ministre socialiste de la Culture
Jack Lang, également professeur de droit, a es-
timé vendredi que la décision du Conseil d’État
« portait en germe de graves risques pour la li-
berté d’expression».

Il s’agit d’un retournement de jurisprudence,
les tribunaux ayant ces dernières années inva-
lidé à une quinzaine de reprises des interdic-
tions de spectacles de ce polémiste au nom de
la liberté d’expression.

Marine Le Pen, présidente du par ti d’ex-
trême droite Front national, a estimé vendredi
que la décision « éminemment inquiétante » du

Conseil d’État interdisant la tenue du spectacle
de Dieudonné s’apparentait à une «censure» et
représentait un «bouleversement de l’ordre juri-
dique» en France.

La présidente du Front national a dénoncé
une « hystérisation du débat organisée par
M. Valls avec dans le rôle de la grosse caisse, il
faut bien le dire, les médias. Avec un positionne-
ment scandaleux qui consiste à dire “ soit vous
êtes pour l’interdiction du spectacle de Dieu-
donné, soit vous êtes antisémite ”».

Jurisprudence
Plusieurs éditorialistes craignaient de leur

côté que cette victoire judiciaire pour le gouver-
nement ne transforme Dieudonné en «victime»
ou «martyr».

Selon plusieurs experts interrogés vendredi
par l’AFP, si la décision du Conseil
d’État suscite un débat, elle devrait
toutefois faire jurisprudence.

Pour qu’un tribunal administratif se
prononce dif féremment, « il faudrait
que Dieudonné donne des garanties
supplémentaires sur le fait qu’il ne tien-
dra pas ce genre de propos [antisé-
mites], qu’il le démontre», estime Fré-
déric Rolin, professeur de droit public
à l’Université Paris-Ouest.

Selon les exper ts, la Cour euro-
péenne des droits de l’Homme pour-
rait toutefois remettre en cause la dé-
cision du Conseil d’État, la France
ayant déjà été condamnée plusieurs
fois pour des violations du principe de
la liberté d’expression.

Sur Internet, le comédien jouit d’une large
popularité. Certaines de ses vidéos ont ainsi at-
tiré plus de deux millions de spectateurs, et
près de 500 000 personnes « aiment » sa page
Facebook.

D’autres interdictions du spectacle devraient
être prononcées dans les prochains jours, no-
tamment à Paris, où le préfet de police a en-
gagé une procédure d’interdiction de la repré-
sentation programmée le 16 janvier.

Agence France-Presse

France : un deuxième spectacle 
de Dieudonné est interdit

J E A N N E  C O R R I V E A U

L a cause impliquant un des ac-
teurs du scandale des com-

mandites, Jacques Corriveau, a
été reportée au 5 mai prochain.
Ce délai permettra à la défense
de prendre connaissance de la
volumineuse preuve dé-
posée par la Couronne.

Ex-organisateur du
Parti libéral du Canada
(PLC), Jacques Corri-
veau fait face à des accu-
sations de fraude envers
le gouvernement, de fa-
brication de faux docu-
ments et de recyclage
des produits de la criminalité.

Il n’était pas présent au palais
de justice de Montréal, vendredi
matin, lorsque la juge Sophie
Bourque a fixé au 5 mai la pro-
chaine comparution. D’ici là, la
défense devra prendre connais-
sance de la preuve, a-t-elle dit. Le
procureur de la Couronne,
Me Jacques Dagenais, a d’ail-
leurs remis à Me Marlaine Har-
ton, qui représente Jacques Cor-
riveau, un disque dur externe

contenant une par tie de la
preuve. «Ce sont des milliers et
des milliers de pages», a précisé
par la suite Me Dagenais.

La date du procès devant jury
sera déterminée en mai, lorsque
les parties seront de retour au
tribunal. Mais il n’y aura pas

d’enquête préliminaire
dans  ce t te  a f f a i r e .
«Comme dans tous les
dossiers de commandites,
le directeur des pour-
suites criminelles a dé-
cidé de procéder directe-
ment devant jury.»

Ami intime de l’ex-
premier ministre Jean

Chrétien et fondateur de la firme
PluriDesign, M. Corriveau aurait
mis en place un système de ris-
tournes dans l’attribution des
contrats liés au programme fédé-
ral des commandites, empo-
chant plusieurs millions de dol-
lars au passage. L’argent aurait
transité par PluriDesign et une
partie des sommes aurait été
versée au PLC section Québec.

Le Devoir

SCANDALE DES COMMANDITES

La comparution de Jacques
Corriveau est reportée

Jacques
Corriveau

La Cour
européenne
des droits 
de l’Homme
pourrait
remettre 
en cause 
la décision du
Conseil d’État

Lire aussi › L’éditorial de Serge Truffaut sur 
la justice et l’arbitraire. Page B 4



La commission Charbonneau reprend ses tra-
vaux lundi avec l’intention d’en finir avec le
volet syndical. La filière du fast track sera-t-
elle enfin forcée de s’expliquer ?

B R I A N  M Y L E S

I ls auraient été quatre à contrôler le robinet
du Fonds de solidarité de la FTQ. Jean Laval-

lée, Tony Accurso, Guy Gionet et Denis Vin-
cent sont des témoins incontournables pour la
commission Charbonneau.

Les audiences qui reprennent lundi, après
une pause d’un mois, permettront de voir de
quel bois se chauffe la commission. Depuis son
élection par acclamation à la tête de la FTQ, Da-
niel Boyer et son bras droit, Serge Cadieux, ont
déploré l’acharnement de la commission sur le
cas de la FTQ.

« Je pense que Mme Charbonneau a assez d’in-
formations, au moment où on se parle, pour rédi-
ger un rapport et faire des recommandations», a
déclaré le nouveau président, qui a succédé à
Michel Arsenault dans un esprit de grande
continuité.

« On peut bien s’acharner, et s’ouvrir les
veines, et faire témoigner l’ensemble du member-
ship de la FTQ si on veut, mais je pense qu’on a
assez d’informations», a-t-il ajouté.

Dans l’esprit du nouveau président de la
FTQ, la commission avait assez d’informations
sur les dérives à la FTQ-Construction (FTQ-C)
au deuxième jour du témoignage de Jocelyn
Dupuis.

On apprenait alors que l’ancien directeur gé-
néral de la FTQ-C était disposé à ouvrir toutes
les portes du Fonds de solidarité à ses nou-
veaux amis des Hells Angels et de la mafia, par
souci de contribuer à leur réhabilitation. S’il
faut en croire M. Boyer, c’est tout ce qu’il im-
porte de savoir sur les mauvaises pratiques de
la FTQ.

Un système de ristournes
À la lumière des écoutes électroniques de

l’opération Diligence et du témoignage du pro-
moteur Laurent Gaudreau, il y a encore beau-
coup à dire sur la FTQ, et surtout sur le Fonds.

Les écoutes ont montré la grande désinvolture
avec laquelle Michel Arsenault, son conseiller
politique Gilles Audette et l’actuel p.-d.g. du
Fonds de solidarité, Yvon Bolduc, ont géré les
dossiers « toxiques» au Fonds. Leur stratégie?
Renvoyer la pression sur les syndicats affiliés,
s’organiser pour faire disparaître le nom de De-
nis Vincent des projets de financement, tout en
essayant de garder lesdits projets en vie.

À la commission Charbonneau, un vice-prési-
dent du Fonds, Gaétan Morin, a vanté les rè-
gles de gouvernance de l’institution, précisant
que « le risque zéro » (l’imperméabilité totale
aux tentatives d’infiltration du crime organisé)
était un idéal impossible à atteindre.

Ces fameuses règles de gouvernance sem-
blent aujourd’hui poreuses. Elles n’auraient pas
empêché la filière du fast track de contrôler l’ac-
cès au Fonds en échange de ristournes. Lau-

rent Gaudreau a goûté à la médecine de cette fi-
lière. Denis Vincent, l’émissaire de Jean Laval-
lée (l’ex-président de la FTQ-C), aurait exigé de
lui un pot-de-vin de 250 000 $ pour faciliter le fi-
nancement de son projet d’une salle de specta-
cles au pied des chutes Montmorency (le projet
Tipi). Le refus d’obtempérer de M. Gaudreau a
sonné le glas du projet.

Un enquêteur de la commission, Michel Co-
meau, a décrit Denis Vincent comme un
homme d’influence au Fonds, même s’il ne dé-
tenait aucun titre officiel. Ce courtier de l’om-
bre faisait partie «d’une filière» avec Jean Laval-
lée, l’ex-p.-d.g. du bras immobilier du Fonds,
Guy Gionet, et Tony Accurso.

Vincent, une relation des Hells Angels, parle,
sur les écoutes électroniques, de Tony Accurso
comme du cofondateur du Fonds avec Louis La-
berge. Il se targue d’avoir été du groupe qui a
«placé» Michel Arsenault à la tête de la centrale.

Les quatre hommes sont des témoins tout
indiqués pour la commission Charbonneau.

On sait d’ores et déjà que Denis Vincent a
reçu une citation à comparaître, au même ti-
tre que Tony Accurso, qui bataille en Cour
supérieure pour éviter de témoigner à la
commission.

Les Gionet, Lavallée, Vincent et Accurso
pourraient permettre de répondre à une ques-
tion cruciale. Le fast track (ou traitement pré-
férentiel) de certains promoteurs en échange
de ristournes était-il anecdotique ou systé-
mique ? Est-ce le fruit de quelques individus
déviants ou l’expression d’une déviance géné-
ralisée au sein de l’un des plus importants le-
viers financiers du Québec ?

La nouvelle direction de la FTQ ne veut sur-
tout pas se poser ces questions. Puisque l’opé-
ration Diligence a lamentablement échoué en
raison de fuites, seule la commission Char-
bonneau est aujourd’hui en mesure de tirer
l’affaire au clair.

Le Devoir
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concertcontrelecancer.com

7e année

Pour l’achat de billets assortis d’un don à l’Institut du cancer de
Montréal et donnant droit à un reçu pour fins d’impôts pour la portion
admissible, téléphonez au 514 890 8213.

L’étoile lyrique Marc Hervieux, accompagné par
l’Orchestre Métropolitain sous la direction d’Alain Trudel
vous propose un programme exceptionnel autour des
célèbres ouvertures du compositeur Gioachino Rossini
ainsi qu’un florilège des plus belles chansons françaises.

Billets réguliers : 40 $, 50 $, 60 $ et
75 $ (frais et taxes en sus)

En vente à la billetterie et au 
laplacedesarts.com

28 février 2014, 20 heures
La Maison symphonique de Montréal

Le Prix du public Québec Science 
Découverte de l’année 2013   

en collaboration avec Explora

VOTEZ SUR
quebecscience.qc.ca/decouverte2013

VOTEZ POUR

Pour participer et consulter le règlement du concours, allez au www.quebecscience.qc.ca/decouverte2013. N’oubliez pas 
d’expliquer votre choix en quelques mots car votre réponse pourrait être publiée. Le vote prend fin le 20 février 2014.

Notre jury a sélectionné 10 percées scientifiques issues 
des universités et laboratoires du Québec.

 À votre tour de choisir laquelle est la plus importante.
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COMMISSION CHARBONNEAU

Moment de vérité pour la FTQ

GRAHAM HUGHES LA PRESSE CANADIENNE

La commission présidée par la juge France Charbonneau devra montrer de quel bois elle se chauffe.

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

D épassé par l’augmentation des absences
prolongées pour maladie dans le réseau, le

ministère de la Santé tente de comprendre les
raisons de cette hausse.

« On ne sait pas pourquoi ça augmente »,
avoue d’emblée Gilles Lebeau, le directeur de
la planification de la main-d’œuvre et du soutien
au changement au ministère de la Santé et des
Services sociaux (MSSS).

Jusqu’en 2009-2010, le recours à l’assurance sa-
laire était en déclin. Les cibles de réduction suplé-
mentaire, fixées à cette époque, sont désormais
considérées comme irréalistes. «Force est d’admet-
tre que nous avons été optimistes», dit M. Lebeau.

Un rapport récent révélait que, en constante
augmentation, les coûts de l’assurance salaire

dans le réseau de la santé
ont atteint 389,6 millions de
dollars en 2012-2013. Cela
r e p r é s e n t e  1 9 m i l l i o n s
d’heures payées pour ces
congés de maladie prolon-
gés, comme pour des pro-
blèmes de santé mentale ou
des blessures.

D è s  2 0 1 0 - 2 0 1 1 ,  a l o r s
qu’une augmentation nette
se profilait, Gilles Lebeau
assure que Québec a mis
s u r  p i e d  d e s  a c t i o n s
conjointes avec les établis-
sements concernés. « On se

rend compte que ce travail ne se traduit pas par
un effet positif sur les données », constate-t-il.

Les heures supplémentaires en cause?
Le ministère s’est adjoint les services d’une

cadre du CHU de Québec pour comprendre le
phénomène. Ce comité a remis récemment
un rappor t préliminaire, qui n’a pas encore
été rendu public.

Le MSSS dit avoir vérifié si l’augmentation
des heures supplémentaires pouvait expliquer
en partie l’augmentation du recours à l’assu-
rance salaire,  en raison de blessures ou
d’épuisement professionnel, par exemple.

« Il ne semble pas y avoir de lien entre les 50
établissements où il y a le plus d’heures supplé-
mentaires et le taux d’assurance salaire », dit
Gilles Lebeau. Alors que les syndicats blâ-
ment entre autres les mesures d’optimisation,
il estime qu’il est difficile d’établir un lien en-
tre les projets d’amélioration de la per for-
mance et des effets sur la santé des employés.

Le Devoir
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Le ministère 
de la Santé
s’explique mal 
la hausse

Le ministère
s’est adjoint
les services
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le phénomène



glos —, a été mis au monde par la compagnie
Sen.se. Il est composé d’une base à l’allure d’une
maman bienveillante et d’une série de capteurs
que l’on peut placer sous son matelas, sur le sac
d’école d’un enfant, sur une cafetière, une brosse
à dents, une télévision, une porte d’entrée…

Avec ce dispositif, Mother propose d’enregis-
trer en temps réel la vie dans une maison en sui-
vant mouvements et changements de tempéra-
ture : brossage des dents, lever et coucher des
corps, heures passées devant la télé, sous la
douche, hors de la maison, nombre de pas géné-
rés dans une journée, nombre d’expressos
consommés… tout peut être passé au crible, avec
à la clef un objectif clair: documenter son hygiène
de vie, surveiller les déplacements des siens, com-
prendre son quotidien pour l’améliorer en laissant
au besoin cette maman virtuelle — et surtout l’al-
gorithme qui lui fait office de cœur — prodiguer
ses bons conseils par voie de messages textes ou
d’alertes sur l’écran d’un téléphone dit intelligent.
C’est un demain possible qui s’écrit aujourd’hui.

Internet des objets
Mother est une bonne mère de famille en for-

mat 2.0, mais elle incarne aussi bien plus : la
chose est une des composantes de ce qu’on ap-
pelle l’Internet des objets — à Vegas cette se-
maine, on disait plutôt « Internet of things » —,
constellation d’objets connectés qui se préparent
à prendre d’assaut nos vies et nos environne-
ments. D’ici deux ans, de 15 à 25 milliards de ces
objets communicants pourraient se retrouver
dans nos villes, nos maisons, nos voitures, nos
bureaux, nos vêtements, indique le Georgia Ins-
titute of Technology dans un récent rapport sur
la chose. «L’Internet des objets promet aux entre-
prises de mieux suivre leurs affaires et aux gens de
mieux suivre leur vie», peut-on y lire.

« On va être envahi par ça », lance à l’autre
bout du fil le sociologue Bernard Cathelat. Il
bosse pour Netexplo, l’observatoire européen
des sociétés numériques. Son dada? Les objets
connectés. « La dynamique industrielle est très
forte actuellement, puisque ces produits sont une
manière de redonner de la valeur ajoutée à des
produits banalisés qui n’en ont plus beaucoup. La
connectivité à Internet d’un frigo, d’une machine
à laver, d’une bague, d’une machine à café, d’une
paire de chaussures, leur assure une deuxième
jeunesse. Cela va permettre de revendre des pro-
duits plus chers, mais aussi de gérer leur obsoles-
cence de manière rapide», le tout pour un mar-
ché évalué à plus de 19000 milliards de dollars
d’ici 2020 par le grand patron de CISCO, John
Chambers, cette semaine.

Les promesses économiques sont énormes,
autant d’ailleurs que les perspectives sociales
qui accompagnent l’avènement de ces nouveaux
produits censés apporter une solution à tous les
maux induits par la condition humaine, y com-
pris ceux auxquels personne n’avait encore pris
le temps de penser. «Avec eux, il y a une solution
à tout », résume Jonathan Roberge, titulaire de
la Chaire de recherche sur les nouveaux envi-
ronnements numériques et l’intermédiation cul-
turelle, le NEMIC Lab, de l’Institut national de
la recherche scientifique (INRS). « Ces objets
proposent de gagner du temps, d’améliorer nos in-
terrelations », de surveiller notre alimentation,
nos signes vitaux, de gérer à distance les fonda-
mentaux d’une maison (chauffage, nettoyage,
eau, système de divertissement), mais aussi de
rendre les déplacements plus efficaces en ville,

«et ce, en rapprochant la technologie un peu plus
près de chaque individu, de son corps, de ses yeux,
des objets de son quotidien». Un peu comme rê-
vent de le faire les Glass, de la multinationale du
tout-numérique Google, lunettes branchées à In-
ternet et dont la mise en marché est prévue
pour 2014.

« C’est le narcissisme 2.0 qui rencontre la so-
ciété des loisirs et l’hyperpragmatisme», ajoute-t-
il. Et pas forcément pour le mieux.

Captif de la liberté
L’essayiste britannique Leo Hollis résume la

dérive dans le bouquin — Cities Are Good for
You (Les villes vous veulent du bien) — qu’il vient
de signer sur les villes intelligentes, villes dans
lesquels les objets connectés sont condamnés à
devenir rois. «La connectivité peut être vendue
comme une façon de devenir plus libre, écrit-il.
Mais cela peut aussi devenir la cage dont on ne va
plus être capable de sortir. La même technologie
qui permet de suivre nos habitudes de consomma-
tion ou de vie peut aussi servir à suivre chacun de

nos pas», nous faisant du coup perdre, malgré
les discours pleins de bons sentiments qui ac-
compagnent l’arrivée de cet Internet des objets,
un peu d’autonomie et de liberté.

«Nous sommes dans une nouvelle mythologie
numérique, dit Bernard Cathelat, celle d’un nou-
veau bonheur que va nous apporter cette intelli-
gence bienveillante que l’on veut désormais placer
dans des objets. Les bénéfices sont évidents. Avec
eux, l’orientation dans l’espace est facilitée, nous
sommes protégés des dangers, assistés en perma-
nence, nous avons des réponses instantanées à nos
questions. Mais en même temps, quelle est la part
de liberté individuelle que nous allons perdre en
confiant à ces objets toute une partie de notre com-
préhension du monde, de notre orientation spa-
tiale, de nos relations humaines?»

Et il ajoute : « Une des caractéristiques de la
vie adulte, c’est justement la prise de risques, le
fait d’accepter la surprise, les aléas, de prendre
des initiatives, d’entreprendre, d’échouer, de réus-
sir… Sans ça, le risque de rester un enfant toute
sa vie devient finalement très grand.»

Une infantilisation contemporaine à laquelle
Mother apporte paradoxalement une solution.

Le Devoir

avant Noël, le 16 décembre dernier, et passé
sous silence jusqu’ici. Comme l’indique son
résumé, « en ver tu de ce protocole d’entente,
l’Of fice aura désormais la responsabilité d’éva-
luer les ef fets potentiels sur les pêches des pro-
jets de pipeline et de ligne de transport d’électri-
cité de son ressort ».

Ainsi, c’est l’ONE qui fera l’analyse prélimi-
naire déterminant si un projet de pipeline est
susceptible d’avoir un impact sur les espèces
aquatiques en péril et sur les pêches. Dans l’af-
firmative, il mandatera le ministère Pêches et
Océans pour qu’il entame son propre processus
d’autorisation afin de délivrer le permis requis.
Le ministère des Pêches perd donc le droit de
décider lui-même s’il a un mot à dire à propos
d’un projet d’infrastructure énergétique affec-
tant un milieu aquatique.

Le protocole d’entente va même plus loin en
stipulant qu’un de ses objectifs consiste à «pro-
poser un règlement qui désignera l’ONE comme
une personne ou organisme autorisé à délivrer
d’autorisations [sic] en vertu de la Loi sur les
pêches ». Bref, à terme, l’ONE pourrait se subs-
tituer entièrement à Pêches et Océans.

«Une autre étape»
Pour le Parti vert du Canada, c’est une déci-

sion dangereuse, mais cohérente avec les
changements déjà apportés par le gouverne-
ment conservateur. « C’est seulement une autre
étape dans le démantèlement, entrepris par le
gouvernement de Stephen Harper, du rôle fédé-
ral de chien de garde environnemental », lance
au téléphone Janice Harvey, la critique en ma-
tière de pêches du Parti vert. Elle a été candi-

date au Nouveau-Brunswick lors de la der-
nière élection. « L’Of fice national de l’énergie
n’a aucun mandat de protection de l’environne-
ment ou des poissons », déplore-t-elle. Cela re-
vient à « confier le poulailler au renard ».

En 2012, le gouvernement conservateur a
utilisé son projet de loi budgétaire, le C-38,
pour imposer une série de réformes environne-
mentales qui avaient été décriées. C’est ainsi,
notamment, qu’on a décidé que la Loi sur les
pêches n’aurait plus pour objectif de protéger
chaque être vivant dans l’eau, mais seulement
les espèces exploitées à des fins industrielles,
récréatives ou traditionnelles. L’ONE n’avait
plus besoin de considérer les impacts des oléo-
ducs sur toutes les espèces en péril, seulement
les espèces aquatiques. Ses études devaient
être réalisées en 18 mois. Ces réformes, insé-
rées dans un projet de loi qualifié de mam-
mouth à cause de sa taille, avaient été verte-
ment dénoncées par les écologistes et les par-
tis d’opposition à Ottawa.

Sylvain Archambault, biologiste pour la So-
ciété pour la nature et les parcs (SNAP), met
lui aussi en doute l’expertise de l’ONE pour
s’acquitter de ses nouvelles responsabilités.
«Pêches et Océans a un mandat de conservation
de l’habitat et de protection des espèces menacées.
Ils ont l’exper tise et les connaissances scienti-
fiques. L’ONE a-t-elle cette capacité ? Va-t-elle se
doter des spécialistes nécessaires ? On a de gros
doutes là-dessus, dit-il. Pêches et Océans of frait
un regard extérieur. L’ONE est impliquée avec les
pétrolières. Il y a à tout le moins une apparence
de conflit d’intérêts. »

M. Archambault donne l’exemple du port
méthanier à Cacouna, qui comprendra un pipe-
line pour se rendre jusqu’à la terre ferme. «Ce
sera dans l’environnement du béluga, une espèce
menacée. C’est donc l’ONE qui décidera s’il y a
un impact sur les bélugas alors que c’est Pêches et

Océans qui a le mandat d’étudier et gérer cette
espèce-là ! »

Créer un guichet unique
À l’Office national de l’énergie, la porte-pa-

role Carole Léger-Kubeczek rétorque qu’ex-
pertise il y a bel et bien. « La formation est en
cours depuis un an pour augmenter les ef fectifs.
Il n’y a pas de préoccupation de ce côté-là », dit-
elle. L’Office, ajoute-t-elle, dispose d’environ
60 personnes ayant de l’expertise en matière
environnementale. « Notre personnel a de l’ex-
pertise en science aquatique, en protection de
l’habitat du poisson, y compris de la formation
de troisième cycle, ainsi que de l’expérience en
recherche, dans l’industrie et en matière régle-
mentaire tant fédérale que provinciale. »

L’objecti f  de ce protocole,  fait  valoir
Mme Léger-Kubeczek, est de créer un « gui-
chet unique » de manière à ce que les promo-
teurs n’aient plus à cogner à dif férentes
por tes pour faire approuver leurs projets.
Pêches et Océans indique justement que ce
protocole, en préparation « depuis quelque
temps déjà », « aidera à éliminer les chevauche-
ments et les duplications au cours des évalua-
tions réglementaires ».

Steven Guilbault, d’Équiter re, conteste
l’expertise de l’ONE pour bien évaluer l’im-
pact d’un pipeline sur les poissons et les es-
pèces aquatiques en péril. « La réglementa-
tion énergétique et l’évaluation environnemen-
tale, c’est pas la même chose pantoute ! » lance-
t-il. De son côté, Greenpeace ne tire qu’une
seule conclusion de ce protocole d’entente :
« Le gouvernement Harper cherche à approu-
ver des projets de pipelines dangereux plus vite
et avec moins de surveillance », fait-on valoir
par courriel.
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MOTHER

35700 emplois pour 2013 alors qu’en réalité, il
s’est créé 12 100 emplois de plus », a affirmé le
ministre des Finances et de l’Économie, Nico-
las Marceau.

Parmi les 47 800 emplois ayant trouvé pre-
neur au f i l  des 12 der niers mois,  27 500
étaient à temps plein, tandis que 20 300
étaient à temps partiel.

Le Québec affichait un taux de chômage an-
nuel de 7,6% à la fin de l’année 2013, comparati-
vement à l’Ontario (7,5 %) où la progression de
l’emploi a été légèrement plus forte. Le Canada
a, lui, conclu l’année 2013 avec un taux de chô-
mage annuel de 7,1%.

« Notons que le niveau d’emploi atteint ainsi
un sommet annuel jamais atteint historique-
ment avec 4 032 200 personnes au travail pour
l’année [au Québec]. De son côté, le taux de
chômage annuel a reculé de 0,2 point de pour-
centage pour s’établir à 7,6 % », a souligné la
ministre de l’Emploi et de la Solidarité so-
ciale, Agnès Maltais.

De 7,2% à 7,7%
Conjuguée à un repli de l’emploi, l’arrivée de

milliers de personnes entre novembre et dé-
cembre sur le marché du travail a fait passer le
taux de chômage de 7,2 % à 7,7 %. L’accroisse-
ment de la population active de 12 100 per-
sonnes constitue un gage de la confiance de
Québécois ambitionnant d’occuper un emploi
malgré une « conjoncture dif ficile à l’échelle ca-
nadienne», estime le gouvernement péquiste.

Les femmes ont tout particulièrement écopé
de l’essoufflement de l’emploi (-10 400), a ob-
ser vé l’Institut de la statistique du Québec
(ISQ) à la fin de l’année 2013. D’autre part, la
contraction de l’emploi a frappé essentielle-
ment des travailleurs de 25 ans et plus
(-18600), a fait remarquer l’ISQ.

Après s’être emparés des dernières statis-
tiques sur l’emploi, les par tis d’opposition
ont accusé à demi-mot le gouvernement pé-
quiste de s’ingénier à attiser les tensions au
sein de la population plutôt qu’à relancer
l’économie québécoise.

« Au lieu de se concentrer sur la division so-
ciale et les fausses crises pour gagner des votes, le
gouvernement doit poser des gestes concrets pour
améliorer la situation économique du Québec »,
a lancé la porte-parole de l’opposition officielle
en matière d’emploi et d’économie sociale,
Kathleen Weil. « Les familles du Québec n’en
peuvent plus de payer pour l’incompétence du
Parti québécois en matière d’économie. »

La députée libérale n’a pas manqué de rappe-
ler le départ de 29 000 Québécois vers le ROC
(Rest of Canada) durant les neuf premiers mois
de l’année 2013. « Nous n’avions pas connu un
tel exode depuis l’année 2000 ! Les travailleurs
sont inquiets », a fait valoir la députée libérale de
Notre-Dame-de-Grâce.

La perte de 10 200 emplois doit marquer le
« retour à la réalité » de l’équipe économique
du Parti québécois, a ajouté la Coalition ave-
nir Québec (CAQ). « J’en appelle au sens des
responsabilités des ministres de ce gouverne-
ment. Il est urgent pour eux de revenir les deux
pieds sur terre et de rechercher des solutions
pour améliorer leur piètre bilan économique »,
a déclaré le porte-parole en matière d’écono-
mie de la CAQ, Stéphane Le Bouyonnec. Se-
lon lui, ces pertes d’emplois constituent les
« premiers résultats concrets » de l’échec de la
Politique économique du gouvernement pé-
quiste, dévoilée par la première ministre, Pau-
line Marois, à l’automne.

2014, une «meilleure année»
L’économiste principale chez Desjardins,

Joëlle Noreau, invitait vendredi à « [ne] pas pré-
sumer de 2014 avec les résultats publiés [ven-
dredi] » par Statistique Canada. « Un mois ne
fait pas une année », a-t-elle souligné. À ses
yeux, l’évolution du marché permet d’entrevoir
une « meilleure année » pour l’emploi au Qué-
bec. « Une embellie se dessine depuis plusieurs
trimestres aux États-Unis en dépit de la hausse
anémique de l’emploi le mois dernier. Ce regain
d’activité pourrait profiter aux exportateurs de ce
côté-ci de la frontière. De même, le tonus de l’éco-
nomie canadienne devrait se raffermir en 2014,
ce qui bénéficierait [notamment au Québec]», a-
t-elle expliqué.
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Buvez-vous assez d’eau? Vous brossez-vous les
dents quotidiennement? Et vos enfants? Grâce à
ses capteurs, Mother documente votre hygiène de
vie et vous prodigue ses conseils par message
texte ou alerte sur l’écran de votre cellulaire.
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Le ministre des Finances, Nicolas Marceau, a
tenu à souligner que « 2013 fut une meilleure
année que 2012 en matière de création
d’emplois» au Québec.


